
 

Règlement des cotisations de l’Association Ville des Alpes de 
l’Année e.V.  
 
 
L’assemblée générale de l’Association Ville des Alpes de l’Année e.V. du 
24.11.2006 a défini pour l’association le règlement des cotisations suivant : 
 
 
§ 1 Soumission à une cotisation 
Les membres sont tenus de s’acquitter des cotisations déterminées dans le présent 
règlement des cotisations et d’observer les autres prescriptions du règlement des 
cotisations (§ 7 des statuts de l’association). 
 
§ 2 Membres ayant droit de vote 
2.1 Les membres ayant droit de vote paient chaque année fiscale une cotisation de 

5.000 euros.  
2.2 Dans l’année précédant la prise de titre „Ville des Alpes de l’Année“, une taxe 

d’admission de 2.300.—Euros devra être payée en plus de la cotisation des 
membres, qui s’élève à 5.000.—Euros. La taxe d’admission, au contraire de la 
cotisation définie sous § 4.1 du présent règlement des cotisations, est exigible au 
moment de l’adhésion et est immédiatement facturée par le secrétariat de 
l’association. 

 
 
§ 3 Membres de soutien 
Les membres de soutien s’acquittent d’une contribution de 500,00 Euros par année ; 
ils n’ont pas à payer de taxe d’admission. Pour le reste, les droits et les devoirs des 
membres de soutien se règlent selon l’§ 6 des statuts de l’association. 
 
§ 4 Mode de paiement 
4.1 Les cotisations mentionnées aux §§ 2 et 3 du présent règlement des cotisations 

sont facturées par le secrétariat de l’association durant le premier trimestre de 
l’année civile et sont à payer en une fois jusqu’au 31 mars de la même année 
au plus tard. 

4.2 Lorsqu’un membre quitte l’association durant l’année civile, il s’acquitte par 
contre de la totalité de la cotisation annuelle. Il n’y a pas de remboursements. 

 
§ 5 Exceptions 
L’assemblée générale peut décider d’exonérer totalement ou partiellement certains 
membres de leur cotisation ou de leur accorder un délai de paiement. 
 
§ 6 Entrée en vigueur 
Le présent règlement des cotisations entre en vigueur par décision de l’assemblée 
générale. 
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